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Par ASSP du 19/01/2024, il a été constitué
une  SASU  dénommée  Viktor ia  Diot
SASU.Siège social:  27  Rue des  Mourrons
6 9 2 9 0  S a i n t - G e n i s - l e s -
Ollières.Capital:  1€.Objet:  Réalisation  de
prestations de conseils ou d’assistance aux
entreprises,  et  autres  organisations  en
matière  notamment  de  stratégie  et
gestion. Président: Mme VIKTORIA Diot, 27
Rue  des  Mourrons,  69290  Saint-Genis-les-
Ollières.
Clauses  d’agrément:  les  actions  sont
librement  cessibles  entre  associés.  Tout
associé  est  convoqué  aux  assemblées.
Chaque  action  donne  droit  à  une  voix.
Durée: 99 ans. Immatriculation au RCS de
Lyon.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/14405f4d-485e-4e88-9871-ad195f63c70a-form-instance
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